
  

 

 

Sous la présidence de : BOUEDO Pierre. 

Présents :  Pierre BOUEDO, Hervé LE GAL, Pascal HAYS, Virginie LE LABOURIER, Laurence DREANO, Jean-

François KERDAL, Nadine GUEREC,  Isabelle LANTRIN, Delphine LE ROUX, Marie-Dominique LE POUL, Gilles 

CHAMAILLARD, Sébastien LEGO, Guénhaël THOMAS, Valérie CHAMAILLARD, Hélène DREANO. 

Excusé (s) : 

Absent(s) non excusé (s) : 

Monsieur Jean-François KERDAL est nommé secrétaire de séance. 

 

 

1) Approbation du compte-rendu du 25 octobre 2021. 

Après en avoir délibéré, et à l’unanimité, le conseil municipal approuve le compte-rendu de la séance du 25 

octobre 2021. 

2) Rapport obligatoire des attributions de compensations avant la fin de l’année 2021. 

Le conseil municipal,  acte à l’unanimité, sur le rapport obligatoire des attributions de compensations de la 

manière qui suit :  

Commune AC réelle 

2017 

AC réelle 

2018 

AC réelle 

2019 

AC réelle 

2020 

AC provisoire 

2021 

Baud 309 378.00 153 213.36 210 077.60 201 995.12 193 912.65 

Bieuzy -305.00 - - - - 

Bignan 644 900.00 680 885.06 587 264.62 582 870.30 578 475.98 

Billio -3 717.00 -23 512.09 -30 881.99 -4 874.76 -42 760.48 

Buléon 44 895.00 -969.07 2 347.58 1 425.22 503.16 

Evellys -617 881.60 -732 482.64 -836 901.06 -767 794.44 -813 808.20 

Guéhenno 22 557.00 -25 831.96 -47 529.28 -49 053.45 -120 374.30 

Guénin -10 062.00 -68 923.00 -54 157.44 -56 504.22 -58 851.00 

La Chapelle-

Neuve 

-239 740.75 -272 078.83 -322 107.83 -313 120.43 -336 433.20 

Locminé 989 495.39 930 676.93 918 974.10 925 233.02 958 343.87 

Melrand 139 176.00 101 102.91 139 750.66 136 886.29 134 021.91 

Moréac 1 990 450.00 2 057 906.30 1 914 382.82 1 908 436.82 1 902 491.21 
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Moustoir-Ac - 303 587.52 -336 573.30 -418 883.08 -410 616.79 -398 429.68 

Plumelec 59 216.00 51 864.56 -9 100.18 -13 444 48 -17 788.78 

Pluméliau (-

Bieuzy à c/ 

2018) 

28 812.00 16 549.84 70 070.60 63 090.28 56 109.96 

Plumelin -435 045.49 -412 288.33 -447 259.51 -491 767.66 -551 907.76 

Saint-Allouestre 241 598.00 236 870.36 218 038.52 216 917.96 215 797.40 

Saint-

Barthélémy 

-2 287.00 -21 602.42  -6 444.53 -8 636.16 -10 827.78 

Saint-Jean 

Brévelay 

366 072.00 320 340.14 284 997.40 281 259.67 277 521.95 

TOTAL 3 223 923.03 2 655 147.82 2 172 638.30 2 202 302.29 1 965 996.91 

 

3) Droit de préemption. 

Le conseil municipal, à l’unanimité, 
-  décide d’instaurer un droit de préemption urbain dans un rayon de 500 mètres à partir de la mairie pour 
les terrains nus et immeubles, commerces compris,  
- décide de déléguer à Monsieur Le Maire le droit de préemption urbain. 
 
4)Résidence Saint-Georges : renouvellement de la convention de gestion. 

Après délibération, les membres du conseil municipal, autorisent  le Maire à signer le renouvellement de la 

convention de gestion au 1er janvier 2022 pour une durée de trois ans. 

5) Salle polyvalente : tarifs 2022. 
 
Après en avoir délibéré, l'assemblée délibérante, à l’unanimité, maintient, pour l'année 2022, tarifs et 

règlement de la manière qui suit, 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 PETITE SALLE 

 COMMUNE HORS COMMUNE 

 Du : 1/05 

Au : 1/10 

Du : 2/10 

Au : 30/04 

Du : 

1/05 

Au : 1/10 

Du : 2/10 

Au : 30/04 

Vin 

d’honneur 

20 € 30 € 25 € 35 € 

Repas fêtes 80 € 100 € 120 € 140 € 

 GRANDE SALLE 

 COMMUNE    COMMUNE HORS COMMUNE 

 Du : 1/05 

Au : 1/10 

Du : 2/10 

Au : 30/04 

Du : 

1/05 

Au : 1/10 

Du : 2/10 

Au : 30/04 

Vin 

d’honneur 

30 € 40 € 40 € 60 € 

Repas fêtes 110 € 145 € 200 € 250 € 

Manif lucra 110 € 145 € 200 € 250 € 

 TARIFS 

CUISINE 

30 € Particuliers 50 € 

Professionnels 

 CAUTIONS 300 € - Dégâts 80 € - Ménage 

  Gratuité pour les 

associations 

communales 

 

 

 

DESIGNATION 

 

PARTICULIERS  

COMMUNE ET HORS 

COMMUNE 

 

ASSOCIATIONS 

COMMUNALES ET 

EXTERIEURES 

ASSIETTE 1,00 € 1,00 € 

VERRE CANTINE 0.40 € 0.40 € 

VERRE A PIED 1.50 € 1.50 € 

VERRE BALLON 

(Petit) 

0.70 € 0.70 € 

VERRE BALLON 

(Grand) 

0.80 € 0.80 € 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le couvert perdu  et/ou cassé doit  être obligatoirement remplacé. 

6) Cimetière : tarifs 2022. 
 
Après en avoir délibéré, les membres du conseil municipal maintiennent, à l’unanimité, le tarif des 

concessions au cimetière pour l'année 2022, comme suit :  

-  le caveau de 15 ans à  95,00 € (le m2),   
-  le caveau de 30 ans à 170,00 € (le m2), 
-  le columbarium  de 15 ans à 200,00 €,   
-  le columbarium  de 30 ans à 400,00 €. 
 
7) Locations tables et bancs : tarifs 2022. 

Après délibération, et à l’unanimité,  l’assemblée délibérante maintient au 1er janvier 2022, la location de 

l’ensemble 1 table et 2 bancs à 2,00 € (aux particuliers), et précise que la location est gratuite pour les 

associations. 

8) FDGDON : convention multi-services. 
 
Après délibération, l’assemblée délibérante décide, à l’unanimité, de ne pas adhérer à la convention Multi-
Services, proposée par FDGDON Morbihan. 
 
 
Questions diverses. 

 
 
 

 FIN DE LA SEANCE A 21 heures 20. 

 

VERRE STANDARD 0.80 € 0.80 € 

VERRE A 

PETILLANT 

1.50  € 1.50  € 

CARAFE CARRE 2.00 € 2.00 € 

SOUPIERE 8.00 € 8.00 € 

LEGUMIERE 5.50 € 5.50 € 

PLAT OVALE 6.00 € 6.00 € 

CORBEILLE A PAIN 4.00 € 4.00 € 

LOUCHE 5.00 € 5.00 € 



 
 

 

 

 

 
    

      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

      

 

 

 

 

 

 

 


